
Dttrcl n'· '.!32-l'i\.-EiiLC-f"Ml du '/ octobre 1967, portant creatio11 
cj'une reserve de faune dite de Fada Archei. 

Le President de la Republique, 

Sur proposition du ministre des eaux et forets, pares et reserves ; 
Vu la loi constitutionnelle ; 

Vu l'ordonnance n" 14-63 du 18 mars 1963 reglementant la chasse 
et la protection de la nature, en particulier son article 40, relatif a la pro­
cedure de classement en 'reserve de faune ; 

Le consell des ministres entendu en sa seance du 18 aout 1967, 

Dccrcte : 

Art. J •r. - Est constituee en reserve de faune, conformement aux 
dispositions de l'ordonnance n• 14-63 du 18 mars 1963 et denommee 
« reserve de faune de Fada Archei» une zone de 211 300 hectares situee· 
dans la sous-prefecture de Fada (Ennedi) et delimitee comme ii est dit 
a !'article 3 ci-dessous. 

Art. 2. - Cette ·reserve est constituee en vue de conserver et de dcve­
Joppcr la richesse naturelle du secteur en faune sauvage de fa,;on a for­
mer une ut1ite biologique a l'intcrieur de laquelle Jes anirnaux puissent 
vivre et se reproduire. 

Cette reserve est integrale ~t sa duree est provisoirement limite a 5 
ans. 

Art. 3. - Limites : 
A l'Ouest et au Nord : la piste Oum Chalouba-Fada ; 
A l'Est : la piste Fada Archei ; 
Au Sud : l'Ouaddi Archei rejoignant l'Ouadi Sala au niveau de la 

piste Oum Chalouba Fada. 

Art. 4. -Dans la reserve ainsi dtlimitee, y compris le lit des ouaddis 
Jes gucltas et l'emprise des routes et pistes faisant limite, tout acte de 
chassc, de poursuite, de capture et toute provocation du gibier, quelle 
qu' en soit la nature, sont interdits; 

Art. 5. - En dchors des intcrdiccions srccific!c.~ a !'article precedent, 
qui ont une portcc gcncralc ct sont applicablcs a tous lcs autochtoncs 
continuent It cxcrccr, ii l'intc!ricur de la reserve, tous lcs droits d'usage 
qu'ils excr~aicnt prc!cc!dcmrncnt. 

Est notamrnent rnaintcnu le droit de circuler avcc des troupcaux ct 
•de !es faire paccagcr dans la reserve. 

Toutcfois, l'cbranchagc ct l'ctage des arbrcs sont formellcment prcs­
crits a l'interieur de la reserve. 

Aucun droit nouveau ne pourra plus etre acquis ; aucune installa­
tion definitive ne pourra etre implantee a l'intericur de la reserve sans 
une autorisation expresse du rninistre des eaux et forets, pares et reser­

. ves. 

Art. 6. - II est expressement specifie que Jes droits d'usage 
autorises a !'article precedent, ne peuvent se prevaloir d'aucune 
mesure de protection conccrnant Jes personnes ou les biens et 
specialement d'aucun acte de chasse en vue de cette protection, meme 
s'il s'agit de fauves ayant commis une agression. 

Art. 7. - Le rninistre des eaux et forets, pares et reserves et le minis­
tre de l'interieur sont charge, chacun en ce qui le concerne, de !'execu-
tion du present decret qui sera publie au Journal a/Jiciel. ·. 

Fait-Lamy, le 7 octobre 1967. 

F. Tombalbaye. 


